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La proposition est déposée : 

 par écrit à la chancellerie ;  

 dans un délai de 20 jours avant une séance du Conseil général. 

à compléter par la chancellerie  
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Proposition 

 

Parlons « Mobilité » ! 

(Proposition pour l’intégration du thème de la mobilité à la Commission du développement 

territorial et durable) 

 

Objectif de la proposition : 

Par son positionnement géographique entre deux villes et par sa structure éclatée en de nombreux villages, la 

commune de Val-de-Ruz est confrontée au défi d’une importante mobilité, liée tant aux activités 

professionnelles qu’à celles de loisirs. 

 

Le succès de la récente initiative communale « Corriger les lacunes des transports publics » montre que les 

enjeux de mobilité, même s’ils ne s’arrêtent pas aux confins de notre commune, préoccupent nos 

concitoyennes et concitoyens. 
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Et l’avenir nous réserve encore de nombreux défis en matière de mobilité, avec en première ligne le projet de 

la gare de Cernier. Les projets de développement de mobilité douce amèneront également de nouvelles 

opportunités, offrant à toutes les personnes se déplaçant à Val-de-Ruz de pouvoir faire un choix optimal en 

matière de mobilité. 

 

Afin d’accompagner les travaux liés aux enjeux actuels et futurs, les signataires proposent au Conseil général 

d’étendre les prérogatives de la Commission du développement territorial et durable (CDTD) au domaine de la 

mobilité. La CDTD aura, en plus de son mandat actuel, la compétence d’accompagner le Conseil communal dans 

les travaux en lien avec la mobilité et disposera d’un droit de proposition en la matière. 

 

Les enjeux de mobilité étant intimement liés à la manière d’appréhender et d’aménager le territoire, les 

signataires proposent d’intégrer dans une même commission le traitement des objets liés au développement 

territorial et ceux portant sur la mobilité. Il est donc logiquement proposé de renommer la CDTD en 

« Commission du développement territorial et durable et de la mobilité ». 

Projet d’arrêté : 

 

Arrêté du Conseil général proposant la modification du règlement général pour intégrer le domaine de la 

mobilité à l’actuelle Commission du développement territorial et durable (CDTD). 

 

Le Conseil général de la Commune de Val-de-Ruz,  

vu la loi sur les communes (LCo), du 21 décembre 1964 ;  

 

arrête : 

 

Modification 
du règlement 
général  

Article premier : 

Le règlement général, du 14 décembre 2015, est modifié comme suit : 

 

Art. 3.11. Attributions  
Le Conseil général a les attributions suivantes : 
1. Inchangé 
2. Il élit pour quatre ans, au début de chaque période administrative, conformément à 

l’article 3.63 ci-après :  
a) Inchangé  
b) Inchangé  
c) Inchangé  
d) Inchangé  
e) Inchangé  
f) Inchangé  
g) la Commission du développement territorial et durable et de la mobilité 
h) Inchangé 
i) Inchangé 
j) Inchangé 

3. Inchangé  
4. Inchangé  
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5. Inchangé  
6. Inchangé  
7. Inchangé  
 

Art. 5.23 [modifié] Commission du développement territorial et durable et de la mobilité 
1 [modifié] La Commission du développement territorial et durable et de la mobilité se 
compose de neuf membres dont quatre au moins choisis parmi les membres ou membres 
suppléants du Conseil général.  
 
2 [inchangé] Elle examine et préavise l’élaboration et les modifications des plans et 
règlements liés à l’aménagement communal.  
 
3 [nouveau] Elle examine et préavise les objets soumis au Conseil général qui concernent 
toutes formes de mobilité.  
 
4 Elle présente chaque fois que cela est nécessaire, mais au moins une fois tous les quatre 
ans, un rapport sur l’opportunité de revoir les règlements et les plans liés à l’aménagement 
du territoire.  
 
5 [modifié] Elle peut émettre des propositions au Conseil communal ou être consultée par 
ce dernier sur tout objet ou projet en matière de mobilité, de protection de 
l’environnement, de la nature et du paysage, de la protection du patrimoine ainsi que de 
la gestion des déchets. 
 

Abrogation et 
sanction  
 

Art. 2 : 
1 Le présent arrêté abroge toutes dispositions antérieures et contraires. 
2 Il entrera en vigueur à l’expiration du délai référendaire, après sanction du Conseil d’État.  

 

 

Val-de-Ruz, le 16 décembre 2024 AU NOM DU CONSEIL GÉNÉRAL 
 Le président Le secrétaire 
   
   
   
 R. Douard P. Lardon 
 


